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Vous avez fait le meilleur choix en vous 
procurant ACCÈS LÉGALmd : la bibliothèque 
législative la plus à jour, la plus exhaustive et 
la plus conviviale. Bon travail! 

Jules Édouard Gaudet, avocat 
directeur général 

 

Lois municipales modifiées 

Loi sur les bureaux de la publicité des 
droits, RLRQ, c. B-9, a. 12. 

Loi concernant la gouvernance des 
infrastructures publiques, constituant la Société 
québécoise des infrastructures et modifiant 
diverses dispositions législatives, L.Q. 2013, c. 
23, a. 101. 

Loi sur les cités et villes, RLRQ, c. 
C-19, a. 29. 

Loi concernant la gouvernance des 
infrastructures publiques, constituant la Société 
québécoise des infrastructures et modifiant 
diverses dispositions législatives, L.Q. 2013, c. 
23, a. 102. 

Code municipal du Québec, RLRQ, c. 
C-27.1, a. 7. 

Loi concernant la gouvernance des 
infrastructures publiques, constituant la Société 
québécoise des infrastructures et modifiant 
diverses dispositions législatives, L.Q. 2013, c. 
23, a. 103. 

Loi sur l’exercice de certaines 
compétences municipales dans certaines 
agglomérations, RLRQ, c. E-20.001, a. 
100. 

Loi concernant la gouvernance des 
infrastructures publiques, constituant la Société 
québécoise des infrastructures et modifiant 
diverses dispositions législatives, L.Q. 2013, c. 
23, a. 112. 

Loi sur la fiscalité municipale, RLRQ, c. 
F-2.1, aa. 208, 253.49, 254.1, 255. 

Loi concernant la gouvernance des 
infrastructures publiques, constituant la Société 
québécoise des infrastructures et modifiant 
diverses dispositions législatives, L.Q. 2013, c. 
23, aa. 113-116. 

Loi sur Infrastructure Québec, RLRQ, 
c. I-8.2, abrogée. 

Loi concernant la gouvernance des 
infrastructures publiques, constituant la Société 
québécoise des infrastructures et modifiant 
diverses dispositions législatives, L.Q. 2013, c. 
23, a. 166. 

Loi favorisant le maintien et le 
renouvellement des infrastructures 
publiques, RLRQ, c. M-1.2, abrogée. 

Loi concernant la gouvernance des 
infrastructures publiques, constituant la Société 
québécoise des infrastructures et modifiant 
diverses dispositions législatives, L.Q. 2013, c. 
23, a. 166. 

Loi concernant les partenariats en 
matière d’infrastructures de transport, 
RLRQ, c. P-9.001, a. 1.1. 

Loi concernant la gouvernance des 
infrastructures publiques, constituant la Société 
québécoise des infrastructures et modifiant 
diverses dispositions législatives, L.Q. 2013, c. 
23, a. 129. 

Loi sur la Société immobilière du 
Québec, RLRQ, c. S-17.1, abrogée. 

Loi concernant la gouvernance des 
infrastructures publiques, constituant la Société 
québécoise des infrastructures et modifiant 
diverses dispositions législatives, L.Q. 2013, c. 
23, a. 166. 

Loi concernant la gouvernance des 
infrastructures publiques, constituant la 
Société québécoise des infrastructures et 
modifiant diverses dispositions 
législatives, L.Q. 2013, c. 23. 

Entrée en vigueur de la Loi sauf exceptions. 

 

Loi canadienne sur l'évaluation 
environnementale (2012), L.C. 2012, ch. 
19, art. 52, a. 5. 

Loi sur l'emploi, la croissance et la prospérité 
durable, L.C. 2012, ch. 19, a. 64. 

 

Règlements municipaux 
modifiés 

Règlement concernant la visibilité et la 
circulation des machines agricoles 
d'une largeur de plus de 2,6 mètres, 
RLRQ, c. C-24.2, D. 733-2013 du 
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19-06-13, (2013) 145 G.O. 2, 2816, 
nouveau. 

Règlement sur les contrats du 
gouvernement pour l’acquisition 
d’immeubles, RLRQ, c. C-65.1, r. 6, a. 
4. 

Loi concernant la gouvernance des 
infrastructures publiques, constituant la Société 
québécoise des infrastructures et modifiant 
diverses dispositions législatives, L.Q. 2013, c. 
23, a. 142. 

Programme spécial pour un projet 
pilote de logements pour étudiants, 
RLRQ, c. S-8, D. 1093-2013 du 
30-10-13, (2013) 145 G.O. 2, 5072, 
nouveau. 
 

Gazette officielle du Québec, 
Partie 2, fascicule n° 47 du 20 
novembre 2013 

PROJETS DE RÈGLEMENT 

Qualité de l’environnement, Loi sur la… 
— Garanties financières exigibles pour 
l’exploitation d’une installation de 
valorisation de matières organiques 
résiduelles. 

Avis, (2013) 145 G.O. 2, 5055. 

 

DÉCRETS ADMINISTRATIFS 

Modification de la composition du 
conseil d’administration de la 
Conférence régionale des élus de 
Lanaudière. 

D. 1094-2013 du 30-10-13, (2013) 145 G.O. 2, 
5076. 

Autorisation à la Municipalité de 
Leclercville de conclure une entente 
avec le gouvernement du Canada 
relativement au versement d’une aide 
financière dans le cadre du programme 
Développement des communautés par le 
biais des arts et du patrimoine. 

D. 1095-2013 du 30-10-13, (2013) 145 G.O. 2, 
5076. 

Autorisation à la Ville de Rouyn-
Noranda de conclure une entente avec 
le gouvernement du Canada 
relativement au versement d’une aide 
financière dans le cadre du Programme 
d’aide aux immobilisations 

aéroportuaires. 

D. 1096-2013 du 30-10-13, (2013) 145 G.O. 2, 
5077. 

Autorisation au Musée de l’Auberge 
Symmes de conclure une entente avec le 
gouvernement du Canada relativement 
au versement d’une aide financière dans 
le cadre du programme Développement 
des communautés par le biais des arts et 
du patrimoine. 

D. 1097-2013 du 30-10-13, (2013) 145 G.O. 2, 
5077. 

Autorisation à la Société du Musée 
d’archéologie et d’histoire de Montréal 
Pointe-à-Callière de conclure une 
entente avec le gouvernement du 
Canada relativement au versement 
d’une aide financière dans le cadre du 
programme Développement des 
communautés par le biais des arts et du 
patrimoine. 

D. 1098-2013 du 30-10-13, (2013) 145 G.O. 2, 
5078. 

Autorisation à la Société du Musée 
d’archéologie et d’histoire de Montréal 
Pointe-à-Callière de conclure une 
entente avec le gouvernement du 
Canada relativement au versement 
d’une aide financière dans le cadre du 
programme Développement des 
communautés par le biais des arts et du 
patrimoine. 

D. 1099-2013 du 30-10-13, (2013) 145 G.O. 2, 
5078. 

Autorisation à la Régie aéroportuaire 
régionale des Cantons de l’Est de 
conclure un bail de location avec le 
gouvernement du Canada. 

D. 1100-2013 du 30-10-13, (2013) 145 G.O. 2, 
5079. 

Autorisation à la Municipalité de Lac-
des-Seize-Îles de conclure une entente 
avec le gouvernement du Canada 
relativement au versement d’une aide 
financière dans le cadre du programme 
Développement des communautés par le 
biais des arts et du patrimoine. 

D. 1101-2013 du 30-10-13, (2013) 145 G.O. 2, 
5079. 

Octroi des subventions à quatre 
organismes du secteur de la danse pour 
la réalisation du projet de réfection et 

d’agrandissement de l’édifice Wilder à 
Montréal. 

D. 1107-2013 du 30-10-13, (2013) 145 G.O. 2, 
5081. 

Approbation des plans et devis de la 
Municipalité de Saint-Marcel pour le 
projet de reconstruction du barrage 
situé à l’exutoire du lac Fontaine 
Claire, sur le territoire de la 
municipalité de Saint-Marcel, ainsi que 
la location des terres et l’octroi des 
droits du domaine de l’État requis pour 
la reconstruction et le maintien du 
barrage. 

D. 1109-2013 du 30-10-13, (2013) 145 G.O. 2, 
5083. 

Approbation de l’Entente modifiant 
l’Entente relative à la Cour municipale 
commune de la Ville de Rivière-du-
Loup. 

D. 1119-2013 du 30-10-13, (2013) 145 G.O. 2, 
5089. 

Modifications au programme d’aide 
financière spécifique relatif à un 
accident ferroviaire survenu le 6 juillet 
2013, dans la Ville de Lac-Mégantic. 

D. 1122-2013 du 30-10-13, (2013) 145 G.O. 2, 
5092. 

Acquisition par expropriation de 
certains biens pour la construction ou la 
reconstruction du pont P-08826 au-
dessus de la rivière de l’Achigan, sur le 
chemin de l’Achigan Est, situé sur les 
territoires de la Municipalité de Saint-
Sophie et de la Ville de Saint-Lin-
Laurentides. 

D. 1123-2013 du 30-10-13, (2013) 145 G.O. 2, 
5096. 

Acquisition par expropriation de 
certains biens pour la construction ou la 
reconstruction du pont P-04996 au-
dessus de la rivière Saint-Esprit, sur la 
route 337 et l’aménagement d’un 
chemin de raccordement entre le rang 
Saint-Joseph et la route 125 durant la 
construction du pont P-04996, situés sur 
le territoire de la Municipalité de 
Sainte-Julienne. 

D. 1124-2013 du 30-10-13, (2013) 145 G.O. 2, 
5097. 

Acquisition par expropriation de 
certains biens pour la construction de la 
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digue du point bas n° 1 au lac 
Kénogami et d’un chemin d’accès, 
situés sur le territoire de la Ville de 
Saguenay. 

D. 1125-2013 du 30-10-13, (2013) 145 G.O. 2, 
5097. 

Nomination de trois membres du conseil 
d’administration de l’Agence 
métropolitaine de transport. 

D. 1126-2013 du 30-10-13, (2013) 145 G.O. 2, 
5098. 

Tenue d’élections partielles dans les 
circonscriptions électorales de Viau et 
d’Outremont. 

D. 1129-2013 du 06-11-13, (2013) 145 G.O. 2, 
5099. 

 

AVIS 

Réserve naturelle David-Schwartz — 
Reconnaissance. 

Avis, (2013) 145 G.O. 2, 5101. 

 

Gazette officielle du Québec, 
Partie 1, fascicule n° 46 du 16 
novembre 2013 

MINISTÈRES, AVIS 
CONCERNANT LES... 

AFFAIRES MUNICIPALES, 
RÉGIONS ET OCCUPATION DU 
TERRITOIRE 

Municipalité de la Paroisse de Saint-
Denis de Kamouraska (Changement de 
nom). 

Avis, (2013) 145 G.O. 1, 1255. 

Municipalité de la paroisse de Saint-
François-Xavier-de-Brompton 
(Changement de nom). 

Avis, (2013) 145 G.O. 1, 1255. 

Régie des matières résiduelles des mines 
et des lacs (Dissolution). 

Avis, (2013) 145 G.O. 1, 1255. 

Régie intermunicipale d’élimination des 
matières résiduelles des sources 
(Dissolution). 

Avis, (2013) 145 G.O. 1, 1255. 

 

RESSOURCES NATURELLES 

Programmes de réforme cadastrale 

(Interdiction d’aliénation d’un droit de 
propriété dans la circonscription 
foncière de L’Islet). 

Avis, (2013) 145 G.O. 1, 1256. 

Programmes de réforme cadastrale 
(Interdiction d’aliénation d’un droit de 
propriété ). 

Avis, (2013) 145 G.O. 1, 1256. 

 


